
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 2 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Guylaine YHARRASSARRY, Christian TALLIO, 
Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, 
Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre 
FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, Joao 
DE OLIVEIRA, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Yann MAREAU-CAREL, Léa MARIÉ, Laurent 
FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon BRUNEAU, Vincent 
OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard 
FLOC'H, Catherine MANZANARÈS  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Mohamed HARIZ pouvoir à Driss SAÏD, Sébastien ALIX 
pouvoir à Catherine MANZANARÈS 
 

ABSENTS : Virginie GRENIER, Newroz CALHAN, Éric BAINVEL, Jocelyn GILLET  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christian TALLIO 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2025-167 
 
OBJET : PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE - PRÉSENTATION 
 



DÉLIBÉRATION : 2025-167  
SERVICE : DIRECTION DE LA PRÉVENTION ET DE LA REGLEMENTATION 
 
 
OBJET : PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE - PRÉSENTATION 
 
 
RAPPORTEUR :  Jocelyn GENDEK 
 
 
La Loi dite « Matras » n°2021-1520 du 25 novembre 2021, et ses décrets d’application, sont venus 
modifier le champ d’application des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde en 
consolidant notre modèle de sécurité civile. 
 
Désormais, toutes les communes de la Métropole ont l’obligation de se doter d’un plan communal de 
sauvegarde (PCS). Le PCS relève des pouvoirs de police du Maire. 
 
La Métropole a quant à elle l’obligation de réaliser un plan intercommunal de sauvegarde (PICS). 
Le PICS vise à organiser la solidarité et la réponse intercommunale, en particulier sur la mobilisation 
des moyens humains et matériels en cas de crise ; il prévoit également les modalités relatives à la 
continuité et au rétablissement des compétences métropolitaines. Il a enfin vocation à partager une 
analyse des risques et des vulnérabilités du territoire et à faire émerger une culture commune autour 
de la gestion des risques majeurs. Ce plan ne vient pas se substituer aux plans communaux de 
sauvegarde. 
 
Il se structure ainsi en plusieurs parties : diagnostic territorial, organisation de crise, cadre de 
mobilisation des moyens matériels et humains, réponse opérationnelle en cas de crise, maintien et 
continuité des compétences métropolitaines, animation du PICS et offre de services aux communes. 
 
Le PICS précise les cas dans lesquels il est activé, l’organisation de crise mise en place pour faire face 
à l’événement et permettre le déploiement des moyens matériels et humains entre les communes et 
avec l’appui de Nantes Métropole. 
 
Le cadre de mobilisation des moyens retenus est fondé sur la solidarité intercommunale et la réciprocité 
et a conduit à retenir le principe de gratuité entre communes et pour la mise à disposition des moyens 
métropolitains au profit des communes. Les moyens communaux placés pour emploi au profit de Nantes 
Métropole sont pris en charge par celle-ci.   
 
Depuis son lancement en janvier 2024, une information des communes a été effectuée à chaque grande 
étape de l’élaboration du PICS. Avant son approbation, il est présenté pour information dans les conseils 
municipaux de chaque commune. Il sera ensuite arrêté conjointement par la Présidente de Nantes 
Métropole et chacun des maires. 
 
Il a également été présenté aux membres du CST pour information. 
 
Ce plan sera amené à évoluer régulièrement pour tenir compte des retours d’expérience, garantir sa 
mise à jour et son caractère opérationnel. 
                                  
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- de prendre acte du plan intercommunal de sauvegarde, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la Tranquillité publique et à la Prévention 
des risques à prendre les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

 
 
 



Le Conseil Municipal prend acte du plan intercommunal de sauvegarde. 
 
 

 Saint-Herblain le : 08/12/2025 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Christian TALLIO Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 11 décembre 2025 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 11 décembre 2025 



 


